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1ER ATELIER DU GROUPE DE TRAVAIL CITOYEN  

LUNDI 15 AVRIL 2013 

 

 

 

QUEL CŒUR DE VILLE POUR SAINT-AVE DEMAIN ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce document reprend l’ensemble des éléments préalables à la réflexion sur l’aménagement du centre-

ville de Saint-Avé. Il revient sur les constats, les études et les documents qui permettent de mieux 

définir les enjeux de cette réflexion. 

Ce document vous est fourni dans le cadre du groupe citoyen, chargé de réfléchir à l’aménagement du 

futur centre-ville de Saint-Avé. Il ne peut être utilisé que dans ce cadre. 
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CONSTAT Saint-Avé est située dans une région très attractive 

Secteur aux multiples atouts, le Pays de Vannes connait une forte croissance démographique. Il est 

même le 2e pays le plus attractif de Bretagne. 84 000 personnes supplémentaires ont été accueillies 

sur notre territoire depuis 40 ans. L’INSEE prévoit l’arrivée de plus de 80 000 personnes 

supplémentaires d’ici 2040, du fait de la proximité du Golfe, de la qualité du cadre de vie et malgré la 

hausse des prix du foncier. C’est aussi pour cela que l’INSEE annonce que 70% de ces arrivants auront 

plus de 60 ans. 

Ces nouvelles populations constituent certes un atout pour le développement de la région, son 

économie, sa vie associative. Mais c’est un également un grand défi pour toutes les communes qui 

composent le Pays de Vannes.  

Comment accueillir l’arrivée de ces nouveaux habitants ? 

Pour répondre à cette question, les enjeux sont nombreux : comment s’adapter au vieillissement de 

la population ? Comment continuer d’attirer les jeunes ménages ? Comment faire face à la hausse 

des prix du foncier ? Quelles solutions pour préserver nos espaces agricoles et naturels ? 

Saint-Avé bénéficie pleinement de l’attractivité du Pays de Vannes, tout en n’étant pas contrainte par 

la proximité immédiate du littoral. Elle est située à proximité de la gare et des grands axes vers 

Lorient, Nantes, Rennes et Saint-Brieuc. 

Depuis plus de 20 ans, elle s’adapte à cette nouvelle donne. De 1990 à 2009, elle a vu sa population 

augmenter de 2% par an, soit environ 200 habitants supplémentaires par an. 

Préserver un équilibre fragile 

Aujourd’hui, Saint-Avé compte 10450 habitants, dont 4600 actifs. 4400 emplois sont répertoriés sur 

la commune. Ce bon ratio, rare chez dans les communes périphériques, permet à la ville de ne pas 

être considérée comme une « ville dortoir ». Pour cela, il est important de conserver la possibilité 

pour tous de pouvoir se loger à Saint-Avé, malgré la hausse des prix du foncier et de l’immobilier, et 

de développer de l’activité économique. Il est important de pouvoir accueillir tout le monde, quel 

que soit leur revenu. Conserver une mixité générationnelle et sociale est essentiel au dynamisme de 

la ville. 

L’éco-quartier de Beau Soleil a été lancé en 2008. Il comprendra à terme 1100 logements. Une fois 

terminé, à l’horizon 2020, Saint-Avé ne disposera plus de programme de logements suffisant pour 

répondre à l’arrivée de nouvelles populations.  

Ainsi, malgré la croissance du nombre d’habitants, les effectifs scolaires sont en baisse à Saint-Avé 

depuis 2005 : il y avait au total 1185 élèves, toutes écoles confondues, à la rentrée 2005-2006. A la 

rentrée 2012-2013, ce chiffre était de 1050 élèves, soit une perte de 135 enfants. 

A RETENIR : Saint-Avé, dans les 30 ans à venir, va continuer d’attirer de nouvelles populations. 

Réfléchir dès aujourd’hui à la manière d’accompagner cette dynamique permet d’anticiper cette 

croissance de population plutôt que de la subir. 

 



  Document à l’usage exclusif du groupe de travail citoyen  

3 

 

DOCUMENT Le Plan Local de l’Habitat (PLH) de Vannes agglo 

Document réglementaire, le PLH de Vannes agglo est élaboré pour que le logement puisse répondre 

aux enjeux cités plus haut : 

- Adapter l’offre en logements aux défis démographiques du territoire 

- Assurer une politique forte de développement et d’adaptation de l’offre locative sociale 

- Apporter une réponse adaptée à la diversité des besoins en logements 

- Mettre en cohérence les politiques de l’habitat, de l’urbanisme et du foncier 

- Intégrer le développement durable dans la politique de l’habitat 

C’est un document de programmation par lequel Vannes agglo fixe des objectifs chiffrés aux 

communes en matière de production de logements par an, afin de répondre aux besoins de la 

population, en répartissant l’effort entre les communes.  

Le PLH actuel fixe un objectif de 180 logements par an pour Saint-Avé, dont 30% de logements 

sociaux (Saint-Avé compte aujourd’hui 15% de logements sociaux). Il faut savoir que, pour maintenir 

sa population, un minimum de 80 logements est nécessaire à Saint-Avé chaque année, en raison du 

vieillissement de la population et de la baisse du nombre de personnes par ménage. 

Le PLH anticipe une population de 12500 habitants à Saint-Avé en 2020. 

A RETENIR : le PLH donne à Saint-Avé un objectif de 180 logements construits par an, dont 30% de 

logements sociaux. Toutes les communes de l’agglomération participent à cet effort d’accueil. 

ETUDES Le développement commercial à Saint-Avé 

En 2008, une étude menée par la Chambre de commerce et d’industrie du Morbihan sur le 

commerce et service à Saint-Avé concluait qu’accueillir de nouvelles activités était « une évidence au 

regard de la croissance de la population » Parmi les pistes de réflexions, la CCI proposait de 

« renforcer le centre-ville avec une dimension spatiale plus large : une exigence pour l’identité 

communale et un sentiment d’appartenance » Elle encourageait la commune à mener une étude plus 

approfondie. 

En 2009, la Ville de Saint-Avé confie au cabinet CERCIA une étude sur le développement de 

l’économie commerciale sur la commune, afin de déterminer des orientations stratégiques en 

matière de commerces et services. 

Le diagnostic mené par CERCIA laissait apparaître « une offre commerciale et artisanale traditionnelle 

sous-dimensionnée par rapport à la taille de la population de Saint-Avé » Cette étude identifiait 

quatre enjeux pour l’avenir : 

- Renforcer la centralité urbaine et commerciale du cœur de ville 

- Créer un cœur de ville à l’échelle du pôle urbain d’aujourd’hui 

- Assurer des liens inter quartiers vers le quartier de Beau Soleil 
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- Maintenir un équilibre entre les deux pôles identifiés : le centre-ville et la place Notre Dame 

du Loc 

CERCIA identifiait déjà le secteur des terrains de sport comme pouvant accueillir de l’habitat et des 

commerces, car il représente « une capacité d’intervention importante, en lien direct avec les 

différents équipements publics, les nouveaux quartiers d’habitation et le cœur de ville. » Dans cette 

perspective, le bureau d’études identifiait deux axes commerciaux potentiels : la rue Joseph Le Brix 

et la rue du 5 août 1944. 

 

Périmètre et axes 

commerciaux identifiés 

par CERCIA, présentés en 

réunion publique le 9 

décembre 2009 

 

 

 

 

 

 

A RETENIR : L’étude menée par CERCIA a identifié le centre-ville comme essentiel au développement 

commercial et urbain de Saint-Avé. 

DOCUMENT  Agenda 21 : une vision pour « Saint-Avé 2030 » 

Tous ces éléments trouvent un écho dans l’approbation, en novembre 2011, de l’Agenda 21 de Saint-

Avé. Intitulé « Saint-Avé 2030 », celui-ci est issu d’une longue réflexion menée depuis 2008. Des 

ateliers, composés à la fois d’habitants et d’élus, ont proposé différentes actions.  

L’Agenda 21 de Saint-Avé fixe notamment comme objectif stratégique le développement « d’un 

projet à vivre sur le cœur de ville et les quartiers urbanisés » 

Avec cet Agenda 21, toutes les actions menées par la Ville répondent aux enjeux du développement 

durable. C’est un document important permettant d’anticiper les évolutions de la société et du 

territoire et d’y apporter des réponses adaptées.  

A RETENIR : La réflexion sur l’avenir du centre-ville va dans le sens de l’Agenda 21 : dans quelle ville 

souhaitons-nous vivre demain ? 
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DOCUMENT  Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) : la traduction de tous ces enjeux dans un 

seul document réglementaire 

Le Plan local d’urbanisme est un outil stratégique définissant le projet global d’aménagement de la 

commune. Il a été révisé en 2011, afin de prendre en compte l’accueil de nouveaux habitants, le 

dynamisme économique ou encore la conformité avec les documents d’urbanisme de Vannes agglo. 

Le PLU regroupe donc l’ensemble des documents et objectifs définis plus haut et s’appliquant à la 

collectivité. Les orientations majeures définies dans la dernière version de notre PLU sont : 

- Le maintien des espaces boisés au Nord 

- La préservation de l’espace agricole central 

- Le confortement maîtrisé de l’agglomération entre Le Poteau et Tréalvé 

- La préservation de la coupure verte avec l’agglomération vannetaise 

La réflexion sur l’aménagement du centre-ville fait partie intégrante du PLU de Saint-Avé. Car pour 

accueillir de nouvelles populations, développer le commerce tout en préservant les espaces naturels 

et agricoles, une certaine densification de l’habitat en cœur de ville est nécessaire. 

C’est le sens de l’orientation d’aménagement arrêtée par le PLU sur le secteur du centre-ville. Celle-ci 

définit une densité de 40 logements à l’hectare en cœur de ville avec 30% de logements sociaux et 

une orientation commerciale pour les rues Joseph Le Brix et du 5 août 1944. 

 

 

 

L’orientation 

d’aménagement du centre-

ville incluse dans le PLU 

 

 

 

 

 

 

A RETENIR : le PLU décline concrètement les enjeux pour l’évolution de Saint-Avé. Il dessine ainsi les 

premières orientations du futur cœur de ville. 
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ETUDES  La réflexion sur l’aménagement du centre-ville 

Avoir bien identifié les enjeux pour l’avenir de Saint-Avé est certes une bonne chose. Pour y 

répondre, il est nécessaire d’anticiper et d’engager des réflexions plus concrètes. 

En juillet 2010, le conseil municipal adopte une délibération arrêtant un périmètre de réflexion pour 

« un projet urbain axé sur le développement commercial et la restructuration urbaine du centre-ville 

de Saint-Avé » 

 

Périmètre de réflexion arrêtée en conseil municipal le 9 

juillet 2010 

 

 

 

 

 

Une étude est ensuite lancée, dont l’objectif est  de « permettre aux élus de décider de la pertinence 

d’une opération d’aménagement sur le périmètre » défini. Il s’agit d’une « étude d'opportunité et de 

faisabilité », et non pas « d’une mission de maîtrise d’œuvre urbaine » 

Cette étude a conclu à la faisabilité, à la fois technique et financière, d’une telle opération et a 

proposé 3 scénarios d’aménagement. Un scénario a ensuite été exploré et a fait l’objet d’une 

présentation en réunion publique le 6 juillet 2012.  

Voici les deux scénarios non retenus : 

 SCENARIO NON RETENU : Les îlots 

Caractéristiques : 

- Un parc linéaire nord-sud 

- Un mail Est-Ouest devant les équipements 

- Desserte tertiaire par des venelles 

- 2 boucles indépendantes 

- Stationnement par poche 

- Des constructions en îlots 

 700 logements au total 
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SCENARIO NON RETENU: La ville continue 

 Caractéristiques : 

- le prolongement des trames urbaines, 

viaires et douces 

- des renouvellements urbains le long des 

rues du 5 août et de J. Le Brix 

- une trame tertiaire quadrillée 

- stationnement longitudinal 

- Prolongement du tissu urbain 

900 logements 

 

LE SCENARIO RETENU : Le parc habité 
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Ce projet dessine deux secteurs habités, séparés par un grand parc et des voies douces. Il prévoit des 

parkings mutualisés, et un renouvellement urbain le long de la rue du 5 août 1944. Il propose des 

cours et jardins ouverts sur le parc. Au total 650 logements pourraient y être réalisés. 

Ce choix a été fait car il laisse davantage de place à la nature au sein de la ville et aux cheminements 

doux. Le « parc habité », rendu possible par une certaine densité de l’habitat, favoriserait les 

rencontres et les échanges.  

Conformément aux orientations de l’étude commerciale, les rues Joseph Le Brix et du 5 août 1944 

auraient une vocation commerciale. 

L’étude propose une réalisation en deux phases : 

- Une première sur les équipements sportifs, propriété de la collectivité : 500 logements et 

500 m² de surface commerciale 

- Une seconde comprenant les rues J. Le Brix et du 5 août 1944, permettant 300 logements et 

6300 m² de surface commerciale supplémentaires. 

Cette deuxième phase ne pourra se faire qu’au gré des mutations foncières, la collectivité n’étant pas 

propriétaire des terrains. 

L’aménagement d’un jardin public, dans les deux mois à venir, constitue un très bon exemple. La 

collectivité s’est portée acquéreur d’un terrain situé dans le périmètre. En raison du coût élevé de la 

réhabilitation de la maison, nous avons décidé d’en faire un espace ouvert à tous. Ce choix n’obère 

pas l’avenir. Les premières esquisses proposent d’ailleurs un espace vert à cet endroit. Le groupe de 

travail citoyen pourra revenir sur ce choix dans la réflexion à venir. 

Le calendrier serait le suivant : 

- Poursuite des études sur le centre-ville : 2013-2015   Mise en place d’un  

- Début des travaux d’aménagement des équipements sportifs : 2016 groupe  citoyen : 2013-… 

- Déménagement des terrains de sport : 2017 

- Début des travaux d’aménagement du centre-ville : 2018 

 

 

A RETENIR : Cette première étude a permis de montrer qu’un aménagement du centre-ville est 

faisable, opportun et pertinent. Elle propose des premières orientations, qui ne sont en aucun cas 

définitives. Elles seront discutées avec le groupe de travail citoyen. 
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ETUDE  Quelles suites pour la réflexion ?     

La réflexion relative à l’avenir du centre-ville va se poursuivre. De nouvelles études, prévues fin 2013, 

permettront de préciser les orientations d’aménagement, la répartition des logements, 

l’implantation précise des commerces et services. Par ailleurs, ces études permettront de préciser les 

procédures d’urbanisme, le coût et le calendrier du projet.  

La mise en place d’un groupe de travail citoyen, permettra d’enrichir cette première esquisse. Dans 

les prochaines semaines, vous élaborerez un guide de recommandations, afin de préparer la 

commande qui sera passée par la commune au bureau d’études en charge de la poursuite du projet. 

Le groupe de travail citoyen mis en place constitue la première étape de l’implication des habitants 

dans les orientations à venir de leur futur centre-ville. Tout au long du projet, il sera proposé au 

groupe citoyen de prendre part aux réflexions et de s’impliquer dans l’avenir de la ville. Cette 

participation des habitants ne s’arrêtera pas en juin prochain. 

Compte tenu des éléments présentés ci-dessus, les réflexions à venir, et notamment celles 

du groupe, respecteront les orientations suivantes : 

- La réflexion sur l’avenir du centre-ville est portée à l’intérieur du périmètre arrêté par 

les élus le 9 juillet 2010 : celui-ci ne peut être modifié. 

- Le futur cœur de ville devra intégrer une mixité des fonctions (commerces et 

logements) et de l’habitat (jeunes ménages, personnes âgées…) 

- Le futur projet comprendra le déplacement des équipements sportifs suivants : 

terrains de foot, salle Jo Le Drévo, salles de tennis. 

- Le futur aménagement devra être un quartier sans voiture 

- La réflexion devra respecter l’orientation d’aménagement du PLU :  

o 40 logements à l’hectare 

o 30% de logements sociaux 

o Vocation commerciale pour les rues Joseph Le Brix et du 5 août 1944 

Ces éléments sont indispensables à la réussite du projet d’aménagement du centre-ville 

 


